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AAP Grandes Installations 
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AAP Grandes Installations 
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Autre appel à projets NTE
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Contrat Patrimonial
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Préalablement à la signature du contrat

• Le candidat s’engage sur un nombre d’installations et un niveau 
de production d’ENR à réaliser sur 3 ans.

ADEMEBénéficiaire
- Besoins, projet
- Études préalables

échangent

OBJECTIFS CHIFFRÉS DU CONTRAT :
 Au moins 3 installations
 Seuils mini Fonds Chaleur

• Si solaire, au moins 25 m² ;
• Si biomasse, au moins 100 tep ;
• Si géothermie sur nappe ou sur eau de mer, au moins 6 tep ;
• Si géothermie sur eaux usées, au moins 10 tep ;
• Si géothermie sur sonde, au moins 2 tep. 7



Préalablement à la signature du contrat

Accord sur les engagements de chacun des partenaires

ADEME : accompagnement technique et financier

Bénéficiaire : faire appel à des professionnels qualifiés, 
suivre au plus près la conception des installations, leur 
réalisation et leur fonctionnement, échanger
régulièrement avec l’ADEME, etc. 

Signature d’un accord cadre de partenariat entre   
l’ADEME et le bénéficiaire 8



Les aides financières

Financement des études, missions d’assistance à maîtrise 
d’ouvrage :
70 % maximum (Système d’aide de la réalisation)
Eco – Conditionnalité des aides (RGE,……)

Financement des travaux :
Forfait Fonds Chaleur (Système d’aide de la réalisation)

Tenir compte du Maximum d’Aide Public
MAP = (Invest. – Réf.) x Coefficient éfficacité (0,65 TPE; 0,55 ME; 0,45 GE)
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Pour récapituler

Installations

Bénéficiaire unique

ADEME

Objectifs chiffrés par filière (nombre 
d’installations, production ENR)

CONTRAT DE DÉVELOPPEMENT DES ENR THERMIQUES - ACCORD CADRE DE PARTENARIAT
(ADEME – Bénéficiaire) – 3 à 6 ans

L’ADEME
- accompagne 
techniquement
- aide les études et les 
investissements

Engagements du 
bénéficiaire :
- Professionnels qualifiés ; 
- Suivi des projets;  
- Garant de la qualité des 

installations
- Garant de l’atteinte des 

objectifs.

Le bénéficiaire rend 
compte : 
₋ Informations relatives aux 

installations et au suivi 
des performances.
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Annexe n°1 - Tableaux récapitulatifs des aides aux investissements
accordées dans le cadre des contrats de développement des ENR 

thermiques
Solaire thermique
- Installations < 100 m² : aide forfaitaire

- Installations ≥ 100 m² : aide en fonction d’une analyse économique

Zone 
géographique

Aide forfaitaire en 
€/tep (20 ans) 

solaire utile

Productivité minimum 
solaire utile 

(kWh utile/m².an)

Productivité recherchée 
solaire utile 

(kWh utile/m².an)

Logement 
collectif,
Tertiaire,
Industrie,

Agriculture

Nord 650 > 350 500

Sud 600 > 400 550

Med 550 > 450 600
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION

Thierry de MAULEON
05 62 24 00 31

Thierry.demauleon@ademe.fr
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